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vitesse de 70 km/h. A bord de 1'« Albatros », le trajet Villeneuve-Lausanne

sera bouclé en un peu plus d'une demi-heure et la traversée
Lausanne-Evian s'effectuera en quelque 12 minutes.

Mais la CGN n'a pas songé qu'à l'aspect purement transport de la
question. Quand on navigue dans un cadre aussi idyllique que celui
des sites lémaniques, on ne saurait négliger l'élément attractif et
touristique. Elle a donc mis au point un service « attraction », avec un
bateau révolutionnaire, avec départ toutes les 20 minutes du débarcadère

de l'Expo, pour une croisière au large de notre grande manifestation

nationale. Il faut également signaler le service navette Ouchy-
Expo, à des intervalles très rapprochés, qui sera établi tous les jours
de 9 h. à 20 h. (à partir de 8 h. le samedi et le dimanche) par des
vedettes. Ce service pourra encore être renforcé les jours de pointe
par une des unités de la CGN ayant le plus d'allure et de cachet : le
« Major-Davel » qui, pour la circonstance, sera monté par un équipage
portant un uniforme du XIXe siècle.

Ce service complétera ainsi le service du télécabine exploité par
les T.L. (Tramways lausannois). Enfin, de tous les efforts entrepris
par la CGN, il faut mentionner un d'eux qui n'est pas des moindres :

les nouveaux chantiers de la Compagnie, sur la partie comblée du lac,
seront occupés très prochainement et, le jour d'ouverture de l'Exposition,

tous les bâtiments des vieux chantiers auront disparu.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Exportations horlogèrcs. — Les perspectives à court tenue pour
1964 restent bonnes, suivant Jean-François Giovannini, chef du Service
des études économiques de la Fédération horlogère.

En 1963, pour l'Europe, l'évolution économique a été fort différente

selon les pays. En France et en Italie, les tensions inflationnistes
ont figuré au premier plan des préoccupations. En revanche, la situation

s'est nettement améliorée, après les reculs dus aux rigueurs de
l'hiver 1962/1963, en Grande-Bretagne, en Allemagne et dans les pays
du Benelux. L'expansion a repris à un rythme qui, s'il n'atteint pas
celui des années 1959 et 1960, n'en est pas moins satisfaisant.

Aux Etats-Unis, l'activité économique est demeurée stationnaire, à
un niveau élevé il est vrai, jusqu'au printemps. Depuis, l'expansion a
repris vigoureusement et se poursuit encore.

En Amérique latine, les espoirs suscités par la création de
1'« Alliance pour le progrès » n'ont pas été concrétisés jusqu'ici ; à
l'exception du Mexique, dont la situation est bonne, le tableau n'est
guère encourageant.

En Afrique et en Asie, les progrès restent très lents, et l'augmentation
de la production des divers Etats ne dépasse que faiblement

l'accroissement démographique.
En raison de cette diversité dans l'évolution conjoncturelle des

différents groupes de marchés, la répartition géographique des
exportations horlogèrcs s'est sensiblement modifiée en 1963. En effet, d'octo-



bre 1962 à septembre 1963, les ventes ont nettement progressé en
Europe, au Moyen-Orient et en Océanie, alors que les exportations vers
l'Amérique et l'Extrême-Orient ont baissé. La part de l'Europe, en
valeur, a passé de 33,1% à 36%, du total, celle du Moyen-Orient de
6,4 % à 7,9 %, et celle du continent américain de 37,8 % à 34,6 %.

Pendant la période considérée, les exportations se sont maintenues

aux niveaux élevés atteints lors des douze mois précédents. Elles
ont été de 44,2 millions de pièces, pour une valeur de 1310 millions
de francs, ce qui représente respectivement un recul de 0,8 % et une
augmentation de 3,7 % par rapport aux résultats de la période
précédente.

Ce plafonnement à un niveau élevé, qui fait suite à la progression
très forte de 1962, reflète assez bien l'évolution de la conjoncture
mondiale, caractérisée par une expansion économique modérée dans la
plupart des pays occidentaux, et s'explique par une adaptation des
stocks à une augmentation de la consommation moins rapide que par
le passé.

Les exportations de montres et mouvements à échappement ancre
ont passé de 24,7 à 27,8 millions de pièces et de 1072 à 1127 millions
de francs, en progression de 1,8% pour les pièces et de 5,1% en
valeur. Ainsi, comme dans la période précédente, les produits ancre ont
accru leur part du total des ventes horlogères suisses. Cette part a
passé de 61,4 % à 63 % du total des pièces (1960-1961 : 60,3 %), et de
84,8 % à 86 %, de la valeur totale des exportations de montres et
mouvements (1960-1961 : 83,8 %).

En considérant que la situation actuelle se caractérise par une
grande stabilité, et que l'expansion modérée enregistrée dans la
plupart des pays n'engendre pas de déséquilibres graves, générateurs de
répression, on peut raisonnablement estimer que les tendances des
derniers mois vont se prolonger pendant la première partie de 1964. De
ce fait, les perspectives de ventes de produits horlogers peuvent être
considérées comme bonnes, surtout sur les marchés européens. Après
un certain plafonnement, les exportations horlogères ont recommencé
de progresser au troisième trimestre de 1963 et cette tendance se
prolongera vraisemblablement. Il faut cependant rappeler que les niveaux
atteints en 1962 et 1963 sont très élevés, et que des progrès spectaculaires

seront en conséquence difficiles à réaliser.
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